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La relève agricole établie 
 

De 2006 à 2011, le 
nombre de jeunes 

établis est passé de 
662 à 701. 

 

La relève agricole 
établie représente un 
agriculteur sur cinq 

(21%). 

 

La proportion 
d’entreprises avec une 

relève est de 27% 

Figure 1 : Proportion de la relève agricole établie et des entreprises 
agricoles dans les différentes MRC du Bas-Saint-Laurent en 2011 



La relève agricole établie 
 Figure 2 : Taux de renouvellement des générations dans 

les différentes MRC du Bas-Saint-Laurent en 2011 

La région présente un taux de renouvellement des générations 
plus important (64%), par rapport à l’ensemble du Québec (45%) 



L’établissement en agriculture 
Figure 3 : Répartition de la relève agricole établie selon les différents groupes d’âge dans 
les différentes MRC du Bas-Saint-Laurent en 2011 

En 2011, l’âge moyen de la relève 
agricole établie est de 33 ans. 

 

La proportion de jeunes agricultrices 
est passée de 27% en 2006, à 29% en 
2011. 

 

Les jeunes de la région ont pensé 
s’établir sérieusement en agriculture 
à l’âge de 20 ans, comparativement à 
21 ans pour ceux de l’ensemble de la 
province. 



L’établissement en agriculture 

Figure 4 : Répartition de la relève agricole établie selon le pourcentage des parts détenues 
dans l’entreprise en 2011 

 Au Bas-Saint-Laurent, 70% 
de la relève agricole détient 

au moins 50% des parts 
d’une entreprise agricole. En 

en 2006, cette proportion 
était de 63%. 

 

Au Québec, ce sont 66% des 
jeunes de la relève qui 

détiennent 50% des parts de 
l’entreprise agricole, alors 
que la proportion était de 

60% en 2006. 
 

 



L’établissement en agriculture 
Figure 5 : Proportion de la relève agricole établie au Bas-Saint-Laurent en 2011 
selon le mode d’établissement 

Un peu plus d’un jeune sur quatre 
s’établit en démarrant une 

entreprise 



L’établissement en agriculture 

Au moment de l’établissement par transfert d’entreprise, 72% des  

exploitations agricoles ont pris de l’expansion, en augmentant 

 leur volume de production ou leur taille, et 18% des entreprises en situation  

de transfert ont diversifié leurs activités, en ajoutant une nouvelle production,  

une activité de transformation ou un volet agrotouristique. 



L’établissement en agriculture 

Tableau 1 : Principales sources de revenus de la relève agricole 
par MRC au Bas-Saint-Laurent en 2011 Transfert familial  

Production laitière 

Production bovine 

Acériculture 
 

Transfert non familial 

Acériculture 

Production laitière 

Production ovine 
 

Démarrage 

Production ovine 

Acériculture 

Production bovine 

16 

24 

27 23 

10 



La formation de la relève agricole établie 

Parmi les jeunes qui ont un DEC, 40% se sont spécialisés  

dans la gestion et l’exploitation d’une entreprise agricole. 

En 2011, 46% de la relève  
établie possédait un  

diplôme d’études collégiales  
ou universitaires compara- 
tivement à 42%  en 2006. 

Figure 6 : Répartition des jeunes de la relève agricole établie selon 
le niveau de scolarité en 2011 



Les services-conseils et les sources de financement 

Tableau 2 : Nombre d’années consacrées à la planification du projet 
d’établissement dans les différentes MRC du Bas-Saint-Laurent en 2011 

39 

La proportion de jeunes 
ayant consacré entre un 

et cinq ans à la 
préparation de leur 

projet s’élève à 61% en 
2011, comparativement 

à 75% en 2006. 
32 

En 2011, 66% des jeunes de la région 
avaient réalisé un plan d’affaires pour 
s’établir. 



Les services-conseils et les sources de financement 

 Les services-conseils des conseillers en gestion et des centres régionaux 
d’établissement en agriculture sont davantage utilisés dans le Bas-Saint-Laurent que 

dans l’ensemble de la province (respectivement 34% et 28% comparativement à 
27% et  à 10%). 

 

 Le financement de la FADQ (74%) et l’emprunt à un institution financière  (72%) sont 
les deux sources de financement les plus populaires dans la région. 

 

 Le soutien du centre local de développement (CLD) est aussi utilisé par les jeunes 
agriculteurs de la région (43% contre 15% pour l’ensemble de la province). 

 

 Les jeunes de la relève sont membres d’une coopérative d’utilisation de matériel 
agricole (CUMA) dans une           proportion de 31%, soit plus du double de la                       

moyenne provinciale (15%). 
 

 



Le travail et les revenus de la relève 

 En 2011, 40% des jeunes de la relève occupaient un travail extérieur à 
l’entreprise comparativement à 2006, où ils étaient 35% à le faire.  

 

 La part moyenne du temps consacré à un travail à l’extérieur de la ferme a 
augmenté de 26% entre 2006 et 2011. 

 

 De façon générale, la part moyenne du revenu annuel généré par un emploi ne 
provenant pas de l’entreprise agricole a augmenté de 32% entre 2006 et 2011 

pour la relève agricole. 

 

 

 

 

 



Conclusion 

 

44% des entreprises avec une relève génèrent  

des revenus agricoles bruts de 250K$ et plus 
 

 Une proportion importante d’entreprises avec une relève 

 Le niveau de formation des jeunes agriculteurs s’accroît 

 Les jeunes s’organisent pour faciliter leur établissement 

 Le transfert de ferme familial demeure le mode d’établissement le plus courant 

 

 La proportion d’établissement par démarrage d’entreprise progresse 

 Les jeunes occupent davantage un travail extérieur à l’entreprise 


